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Règles appliquées pour l’édition des contributions 

Les contributions ont été numérotées de 1 à N. La forme (manuscrite ou dactylographiée) est 

indiquée, ainsi que le nombre de lignes sur le cahier original et le nombre de mots de la contribution. 

Il est précisé, quand l’information existe, si l’auteur est une femme, un homme ou un couple.  

Les noms, prénoms, adresses et numéros de téléphone ne sont pas transcrits, en référence au 

Règlement européen pour la protection des données personnelles (RGPD). En revanche, les données 

relatives à l’âge et à la profession sont reprises quand elles existent. Si la contribution est datée, la 

date est indiquée. Si la contribution est signée, cela est indiqué également. 

Afin de faciliter la lecture des contributions, l’orthographe a été corrigée mais la syntaxe a été 

respectée. L’usage des majuscules et de la ponctuation a été uniformisé. Le cas échéant, quelques 

ajouts ou commentaires apparaissent en italique entre [ ].   
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1. Dactylographié (2 pages collées), 60 lignes, 828 mots (homme) 

Le nouveau monde devait changer la façon de faire de la politique mais pour cela il aurait fallu intégrer 
ceux qui sont élus au plus près des territoires, à savoir les maires. Aujourd'hui s'il y a changement 
d'attitude sur le fond, qu'en sera-t-il de la forme ? 

En effet, pendant dix-huit mois, l'exécutif n'a eu de cesse de court-circuiter ces élus tout comme 
l'ensemble des corps intermédiaires. Aujourd'hui, dans la panique, on voudrait nous faire croire que 
nos gouvernants ont compris et qu'ils vont changer ! 

Je ne suis pas convaincu du tout en entendant les arguments contraints des députés de LREM.  

Sur le fond rien ne changera, dixit le porte-parole du gouvernement et le Premier ministre, et 
n'oublions pas les cadets du parti majoritaire aux ordres aux arguments inconsistants voire dangereux 
pour beaucoup d'entre eux.  

Bien sûr, les annonces du 10 décembre ont apporté 12 milliards aux citoyens, mais à certains citoyens 
seulement. On dirait que le président prend un malin plaisir à opposer certaines catégories de Français 
aux autres. 

Lui qui reconnaissait, lors de son interview sur la France, qu'il n'avait pas réussi à réconcilier les Français 
avec la politique et ses gouvernants, ne cesse de poursuivre à favoriser certains au détriment d'autres 
et donc à creuser l'abîme qui s'est creusé entre l'exécutif et les Français.  

J'en veux pour preuve l'attention toute particulière apportée aux chauffeurs routiers et aux policiers. 
Les premiers car le blocage des routes, des raffineries et la désobéissance civique des policiers 
sonneraient la fin de cette équipe et peut-être le début d'une nouvelle gouvernance, plus 
démocratique et plus représentative de la sociologie du pays.  

Alors le Grand débat doit aborder des sujets sensibles qui sont : la transition écologique, la fiscalité, la 
réforme de l'État et la citoyenneté.  

Selon moi, la transition énergétique et écologique ne peut pas être punitive comme les mesures prises 
ou envisagées la décrivent. En effet demander à une multitude de personnes vivant à la limite du seuil 
de pauvreté, vivant dans leur maison dont elles sont propriétaires, de changer leur chaudière au fuel, 
pratiquement neuve, après avoir bénéficié d'une prime pour une chaudière au gaz dernier cri, mais à 
remplacer dans les deux ans par une chaudière électrique peut être !!!  D'autre part, j'accepte de payer 
pour cette transition énergétique si la France fait les efforts qui lui sont demandés ou qu'elle-même 
exige des pays voisins sans s'y conformer elle-même. La France est un si petit pays qu'à elle toute seule 
ou presque, sans les États-Unis, la Chine, l’Inde et le Brésil, que ce sera un petit coup de pied dans l'eau 
sans amélioration notable des conditions de vie des citoyens censés être les grands bénéficiaires de 
telles mesures. En fait, ceci ne contribue selon moi qu'à conforter l'image du président soi-disant 
réformiste comme il s'y était engagé durant la campagne présidentielle. 

Parler de la fiscalité avec ce pouvoir me semble d'ores et déjà ressembler à parler à un mur et donc au 
résultat compromis. Il s'est trop habitué à prendre des décisions en comité restreint à quatre 
personnages issus des mêmes strates sociologiques bien éloignées des préoccupations des "Gilets 
jaunes" et même culture idéologique ; comment ne pas prendre facilement de l'argent dans la poche 
de gens peu soutenus par les syndicats ou par des syndicats sans force que sont les retraités à qui on 
n'indexe plus les retraites sur l'inflation et à qui on augmente la CSG de deux points. Tout ça pour 
combler les déficits et par qui sont-ils?  

Sûrement pas pour l'entretien des routes, ou l'amélioration des conditions d'accès aux soins et aux 
conditions de travail des soignants ! Je pourrais aussi parler de la non-augmentation des petites 
retraites situées au-dessous de 1200 euros.  

La réforme de l'État, la démocratie ou la citoyenneté, trois chapitres intimement liés : il est grand 
temps de voir quel sera le courage politique de nos gouvernants dans la paix bien sûr et le respect des 
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différences. Ce ne sont pas les dernières révélations touchant au plus près la présidence de la 
République qui donnent le sentiment qu'il y a à faire et très vite. Attention à respecter les commissions 
d'enquête et les demandes des oppositions surtout lorsqu'elles sont (cf. commission d'enquête dans 
l'affaire BENALLA). Nous n'en serions pas aujourd'hui, sept mois après les faits, à nous replonger dans 
une sale affaire où plusieurs personnalités paraissent plongées par amateurisme ou persuadés qu'ils 
sont protégés de toute impunité. 

La citoyenneté et la démocratie auraient tout à gagner en étant représentatives, d'où le recours soit à 
de nouvelles élections et à la proportionnelle intégrale, et à un gouvernement d'union nationale au 
moins dans un premier temps. De plus, le corps des hauts fonctionnaires de l'État devrait être 
systématiquement changé à chaque élection présidentielle. Ceci faciliterait sûrement la bonne 
synchronisation entre le corps législatif et l'administration.  

Je remercie Monsieur le Maire de Saint Vivien d'avoir joué le jeu et donc mis à la disposition de ses 
ressortissants un cahier de doléances. 

[Manuscrit] M. [NOM Prénom] 
[Téléphone] 
 

____ 

2. Dactylographié (collée), 18 lignes, 148 mots (homme) 

Pour 

1 Élections  

Vote obligatoire pour tous les scrutins et pour tous les citoyens en âge de voter.  

Sanctions si absence de vote : 
Rayé des listes électorales pendant 3 scrutins à suivre (hors force majeure : grand âge, maladie, 
incapacité quelconque, justificatif nécessaire).  

Comptabiliser les votes blancs, hors bulletins nuls (avec inscriptions, dessins ou autres) et les afficher 
(quantité et pourcentage) lors des résultats mais ils ne remettront pas en cause le résultat des votes 
exprimés. 
Ce serait simplement une indication pour l'élu de tenir compte de ce paramètre. 

Ramener l'âge du droit de vote à 16 ans (responsabiliser la jeunesse).  

2 Assemblée nationale, Sénat  
Réduction sensible du nombre de députés et de sénateurs (20 à 30 %). 

Assiduité des parlementaires lors des séances dans les assemblées (sanctions réelles si trop 
d'absences) et écoute plus soutenue.  

Éventuellement diminuer le nombre de séances, elles sont probablement trop nombreuses.  

[Prénom, Nom, Adresse] 
[Téléphones] 
 

____ 
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3. Manuscrit, 8 lignes, 62 mots (homme) 

[NOM PRÉNOM] St-VIVIEN [Téléphone] 

À tout sortant de l'ENA avant d'entrer dans la haute administration ou en politique, faire : 

− 3 mois dans un service hospitalier, 

− 3mois dans une commune de moins de 1 500 habitants, 

− 3 mois de service militaire, 

le tout en tant qu’actif et non administratif afin de connaître un minimum la vie de tout citoyen avant 
et les ignorer.  
 

____ 

4. Manuscrit, 6 lignes, 34 mots 

[Nom Adresse]  St-VIVIEN 

− Réduire le train de vie de l'État, des assemblées régionales, supprimer les commissions 
"Théodule" qui ne servent qu'à recaser les amis et anciens politiques. 

− Arrêter "d'emmerder les Français" avec une écologie punitive. 

 
____ 

 
5. Dactylographié (2 pages collées), 60 lignes, 817 mots (homme) 

1° Fiscalité et dépenses publiques  

Il faut impérativement réduire les dépenses de l'État et des collectivités locales : il existe trop de 
services qui ne servent à rien et agissent souvent comme des doublons les uns, les autres ; 
exemple : la demande de permis pour la construction d'un garage en parpaings de 6 x 4 m a 
nécessité plus de 120 pages avec 6 photos prises sur 6 angles différents sans le garage et 6 photos 
avec le garage en projet !! c'est de la folie et, de plus, le permis a été refusé : niveau du sol plus bas 
que le niveau de la mer (située à 4 km) ; 
autre exemple : nous n'avons pas le tout à l'égout et ne l'aurons jamais et nous payons quand même 
la taxe sur le traitement des eaux usées, en plus passage obligatoire et payant tous les 2 ans, de 3 ou 
4 personnes qui viennent contrôler que notre installation individuelle est conforme ; 
dernier exemple : nous vivons dans le marais saintongeais, nous payons une redevance annuelle 
d'entretien des canaux qui conduisent les eaux saumâtres à la mer : jamais les canaux n'ont été curés 
et nettoyés, jamais ! 
La taxe d'habitation doit être maintenue et applicable à tous les foyers, sans aucune exonération, 
mais être raisonnable. 

2° Transition écologique 

Il faut parler vrai aux Français : l'éolien est une utopie, pire une escroquerie : rendement intermittent 
ridicule, lèpre pour les paysages et agression des oiseaux, chauves-souris et abeilles ; c'est une utopie 
de bobos, mais qui fait le bonheur des seuls propriétaires des terrains sur lesquels sont construits ces 
monstres.  
Donc non à la taxe carbone mais investissements massifs sur les centrales à hydrogène et arrêtons 
les faux arguments tels que ceux sur le diesel.  

 
3° Bioéthique et famille 
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Oui il faut rouvrir ces débats qui ne concernent qu'une minorité agissante car elle détient le pouvoir 
des médias et des bobos ; il m'étonnerait que dans nos campagnes profondes, là où les Français 
souffrent, on soit préoccupé par ces exigences qui ne concernent qu'une toute petite population. 

4° Démocratie et citoyenneté 

Je ne suis pas favorable au référendum : il faut répondre par ou par non à des questions qui sont 
souvent complexes et passent par dessus la tête de la plupart des citoyens par manque de formation 
ou d'information.  
Il faut impérativement supprimer le cumul des mandats et aussi et surtout tous ces organismes 
bidons et qui ne servent à rien si ce n'est que d'y placer des copains et des coquins.  
Il faut interdire aux hommes et femmes politiques d'être actionnaires dans des conseils 
d'administrations quels qu'ils soient.  
Il faut aussi revoir les avantages et salaires excessifs des présidents de ceci ou de cela (voir le 
président du conseil d'administration de l'Opéra) qui ne devraient pas excéder 4 000 à 5 000 euros 
par mois : un homme quel qu'il soit n'a pas plus de valeur morale ni de qualités qui justifient de valoir 
10 fois ou 50 fois un autre homme. 
L'islam en France : c'est un terrible danger si l'on continue de fermer les yeux ou d’être complices 
(souvent par intérêts politiques, voir Trappes) ; il faut interdire le port de la burka (est-on certain que 
l'on ne dissimulera pas un jour des bombes ou des armes sous cette tenue et c'est aussi une façon de 
prouver que l'État veille et n’accepte pas tout, par lâcheté.  
Les combattants de l'islam qui veulent revenir en France doivent être fusillés comme le général De 
Gaule l'a fait avec l'OAS ; c'est dur au pays des droits de l'hommiste mais je pense que cela couperait 
court à toutes ces détestations de la France et de plus nous aurions le sentiment d'un État qui se fait 
respecter. 

5° Emploi et pouvoir d'achat 

Le SMIC doit rester ce qu'il est mais les heures supplémentaires doivent être correctement 
rémunérées.  
Il faut encadrer les allocations chômage dont trop en profitent et travaillent au noir, et surtout n'ont 
aucune raison de rechercher du travail. 

6° Immigration  

Il faut adopter des quotas d'immigration et renforcer la lutte contre l'immigration clandestine en 
revenant sur nos frontières ouvertes.  

7° Organisation de l'État et des services publics  

Il faut réduire courageusement le nombre de fonctionnaires et d'employés des collectivités civiles 
communales, régionales et d'agglomérations de communes. 
Il faut réduire le nombre de parlementaires d'au moins 1/3. 
Il faut supprimer tous ces organismes croupions qui coûtent cher et ne servent à pas grand-chose par 
exemple : le CESE, et revoir à la baisse les salaires et avantages divers et variés dont bénéficient trop 
de fonctionnaires haut placés. 
Il faut renationaliser les autoroutes.  

8° Europe  

Il faut revenir sur les accords de Schengen, réduire le nombre de fonctionnaires européens et sur les 
attributions et pouvoirs de la Commission européenne. 
Il faut réintégrer dans la constitution européenne la place de la chrétienté dans l'origine de l'Europe. 

[Manuscrit] [NOM Prénom] 
[Adresse, Téléphone, Adresse mail]  [Signature] 

____ 
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6. Manuscrit (collé), 14 lignes, 135 mots (femme) 

Madame [Prénom NOM]   ARRIVÉ LE 
[Adresse]     14 FEV. 2019 
      MAIRIE DE ST-VIVIEN 

Mercredi, 13 février 2019 

Monsieur le Maire, 

J'habite depuis peu à Saint-Vivien qui est une petite ville que j'apprécie et qui est bien tenue. Et 
j'aimerais profiter des cahiers de doléances ouverts dans votre mairie avec le Grand débat qui se 
profile, même si les questions de société ne sont pas intégrées, pour m'exprimer au sujet de la 
légalisation de l'aide à mourir dont 95 % de sondages sont pour.  

Nul n'ignore que l'ont meurt très mal dans votre pays et que les souffrances existent ainsi que les 
dérives. Je fais partie de la : ADMD et c'est dans cette démarche que je vous sollicite pour que vous 
nous aidiez à ce qu'une loi passe afin que l’on puisse légaliser l'aide active à nourrir. Et l'intégrer aux 
cahiers de doléances.  

Je vous en remercie infiniment, 

[P. Nom] 

 

 

[FIN] 


